
Rapporteur Madame FORESTIER
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 08/12/25

Délibération DEL25_12_08_30
ÉDUCATION. Approbation convention pluriannuelle APASEV. Acompte de subvention

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 32

Date de la convocation 02/12/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Madame  Samira  MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,
Madame  Véronique  CALLUT,  Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Madame  SOUAD
OUASMI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia  OUVRARD,  Monsieur
Hamdiatou NDIAYE,  Madame Monia BENAISSA,  Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,
Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,  Monsieur  Aurélien
SCANDOLARA, Madame Sophia BRIKH, Madame Joëlle CONSTANTIN, Monsieur
Pierre  MATEO,  Monsieur  Saïd  Hamidou  ALLAOUI,  Madame  Nathalie  DEHAN,
Madame Christelle CHARREL, Monsieur Murat YAZAR, Monsieur Benoît COULIOU,
Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,  Madame  Marie-
Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,  Monsieur  Maurice  IACOVELLA,
Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Lotfi  BEN  KHELIFA,  Madame  Sandrine
PICOT, Madame Estelle Sophia JELLAD, Madame Fazia OUATAH, Monsieur Yalcin
AYVALI, Monsieur Farid BEN MOUSSA, Madame Camille CHAMPAVERE, Monsieur
Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Yolande PEYTAVIN donne  pouvoir  à  Madame Michèle PICARD,
Monsieur Jeff ARIAGNO donne pouvoir à  Madame Samira MESBAHI,  Madame
Amel KHAMMASSI donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,  Monsieur
Karim SEGHIER donne pouvoir à  Monsieur Djilannie BENMABROUK,  Monsieur
Yannick BUSTOS donne pouvoir à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Aude
LONG donne  pouvoir  à  Monsieur Benoît COULIOU,  Monsieur Albert NIGRA
donne  pouvoir  à  Madame Monia BENAISSA,  Monsieur Alexandre DALLERY
donne pouvoir à Monsieur Aurélien ARNOULD

Créée en 1982,  dans la continuité de l’œuvre des colonies de vacances de Vénissieux,  l’Association pour la
Promotion  des  Activités  Socio-Educatives  de  Vénissieux  dite  A.P.A.S.E.V  est  un  acteur  historique  et
incontournable de l’animation socio-éducatif et de l’éducation populaire sur le territoire vénissian. 

Elle organise, dans une finalité éducative, des séjours de vacances en France pour les enfants et adolescents, les
familles et les retraités. Elle propose également des classes de découvertes en direction des écoles élémentaires
de Vénissieux. Cette association s’attache à proposer des séjours de qualité et à promouvoir le départ du plus
grand nombre notamment dans les équipements mis à disposition par la Ville  en proposant des tarifs accessibles.

Compte tenu de l’intérêt des actions menées par cette association, qui entrent en résonance avec les politiques
volontaristes menées par la Ville en matière d’éducation, de culture, de sports et de loisirs telles que traduites dans
le Projet Educatif et Solidaire, l'A.P.A.S.E.V. a pu bénéficier du soutien de la Ville de Vénissieux depuis son origine.
 



Par une délibération du 17 janvier 1994, le Conseil municipal a adopté le principe d’une convention pour définir les
rapports  de  collaboration entre  la  ville  de Vénissieux  et  l’Association pour  la  Promotion  des  Activités  Socio-
Educatives de Vénissieux dite A.P.A.S.E.V. (cadre juridique, éléments financiers, objectifs). 

La loi n° 2000-321 relative aux droits des citoyens dans leur relations avec les administrations est venue rappeler
la nécessité d’établir une telle convention afin de définir l’objet,  le montant et les modalités de versement des
subventions attribuées au-delà d’un seuil défini par décret. 

Au regard de l’importance, à l’échelle municipale, des actions menées par l’A.P.A.S.E.V., il est apparu nécessaire
de lui permettre de disposer d’une vision à moyen terme quant au soutien apporté par la Ville de Vénissieux et
d’établir des conventions pour des périodes pluriannuelles.   

La convention en vigueur depuis le 1er janvier 2022 arrive à son terme le 31 décembre 2025.

Il convient donc d’adopter une nouvelle convention pour la période courant du 1er janvier 2026 au 31 décembre
2029. 

La convention proposée prévoit notamment, chaque mois de janvier, le versement d’un acompte de subvention
correspondant à 30 % de la subvention de l’année précédente.  

Cette modalité permettra d’assurer la continuité de l’activité de l'A.P.A.S.E.V. durant la période séparant le début
de l’exercice du vote du budget lequel peut intervenir jusqu’au 15 avril de chaque année et même jusqu’au 30 avril
en cas de renouvellement du Conseil. 

J’ai l’honneur de vous soumettre le projet de convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens pour la période
courant de 2026 à 2029 inclus.

Je vous propose également d’autoriser le versement, en application de ladite convention pluriannuelle d’objectif et
de moyen d’un acompte de subvention de 289 369 €, correspondant à 30 % de la subvention perçue en 2025, à
valoir sur la subvention de l’année 2026,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1612-1, L. 1612-2, L 2121-29 et L
2311-7 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leur relations avec les administrations, 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321,

Considérant l’intérêt public local des activités déployées par l'A.P.A.S.E.V., 

Considérant la nécessité de définir dans un cadre pluriannuel les modalités du soutien apporté par la Ville auxdites
activités et les engagements de l'A.P.A.S.E.V., 

Considérant l’arrivée à échéance de la convention actuellement en vigueur au 31 décembre 2025, 

Considérant la nécessité d’assurer la continuité de l’action de l'A.P.A.S.E.V. durant la période séparant le vote du
budget communal 2026 du 1er janvier 2026,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame FORESTIER, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 



DÉCIDE

• approuver le projet de convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre la Ville de Vénissieux et
l'Association pour la Promotion des activités Socio-Educative de  Vénissieux (A.P.A.S.E.V.) pour la période
du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2029, annexé à la présente, 

• autoriser Madame le Marie à signer ladite convention ainsi que tout acte nécessaire à son exécution,

• autoriser le versement  d’un acompte de subvention 2026 à compter du 1er janvier 2026,

• dire que le montant de la dépense s’élevant à 289 369 € sera imputé sur les crédits à inscrire au budget de
l’exercice 2026 au chapitre 65 compte 65748.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET










